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Statistique de la mortalité 
 

La grippe provoque une hausse de la mortalité début 2015 
 

Neuchâtel, 11.05.2015 (OFS) – Au cours des premières semaines de cette année, la mortalité en 

Suisse a été nettement supérieure aux prévisions. Cette période de surmortalité coïncide avec 

le pic de l’épidémie de grippe. L’Office fédéral de la statistique (OFS) publie désormais chaque 

semaine une estimation du nombre hebdomadaire de décès. 

 

Entre la deuxième et la douzième semaine de cette année, le nombre estimé de décès a augmenté de 

17% – soit 2200 décès de plus – par rapport aux prévisions basées sur les chiffres des années 

précédentes. Cette surmortalité a touché presque exclusivement les personnes de plus de 65 ans. 

Dans l’interprétation des chiffres, il faut tenir compte du fait que le nombre total de décès pour 

l’ensemble de l’année 2014 – environ 65’000 – a été de 1600 inférieur aux prévisions. 

 

La surmortalité de ce début d’année coïncide avec l’épidémie de grippe. Le rapport avec la grippe est 

établi, bien que la grippe soit rarement déclarée comme la cause directe du décès. Souvent, d’autres 

facteurs ont joué un rôle, par exemple le froid ou une autre maladie virale. L’activité grippale est 

décrite pendant le semestre d’hiver dans le bulletin de l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) 

(bag.admin.ch > Documentation > Publications > Bulletin OFSP). 

 

L’Office fédéral de la statistique observe l’évolution de la mortalité en Suisse, tandis que l’Office 

fédéral de la santé publique est chargé de la surveillance et de la prévention de la maladie (voir la 

stratégie nationale de lutte contre la grippe (GRIPS) bag.admin.ch > Maladies et médecine > Grippe 

saisonnière > GRIPS, la stratégie de lutte contre la grippe).  
  

http://www.bag.admin.ch/dokumentation/publikationen/01435/13591/index.html?lang=fr
http://www.bag.admin.ch/fr/GRIPS
http://www.bag.admin.ch/fr/GRIPS
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L’OFS va publier désormais chaque semaine sur son site internet – en général le mardi – une 

estimation actualisée du nombre hebdomadaire de décès (bfs.admin.ch > Thèmes > 14 - Santé > 

Santé de la population > Mortalité, causes de décès > Données, indicateurs > Décès: nombre, 

évolution et causes). 
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Méthode 

En Suisse, chaque décès doit être déclaré à l’office régional de l’état civil compétent. Les offices 

d’état civil communiquent les données à l’OFS, qui connaît ainsi le nombre de décès déclarés 

quotidiennement. En admettant un flux constant de déclarations, l’OFS procède, sur la base du 

nombre quotidien de déclarations, à une estimation du nombre quotidien de décès au cours du mois 

précédent. Les chiffres « observés » sont comparés avec les chiffres « attendus ». Ceux-ci sont 

basés sur la mortalité des dix années précédentes. Les chiffres attendus ne sont pas de simples 

moyennes; ils tiennent compte du mouvement annuel de la population. Pour chaque chiffre attendu, 

on calcule un intervalle à l’intérieur duquel les variations sont considérées comme aléatoires.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements: 

Christoph Junker, OFS, Section Santé, tél. : +41 58 463 68 30,  

e-mail : Christoph.Junker@bfs.admin.ch 

 

 

Service de presse OFS, tél. : +41 58 463 60 13, e-mail : kom@bfs.admin.ch 

 

Commandes de publications : tél. : +41 58 463 60 60, fax : +41 58 463 60 61,  

e-mail : order@bfs.admin.ch 

 

Vous trouverez d’autres informations et publications sous forme électronique sur le site Internet de 

l’OFS à l’adresse www.statistique.admin.ch > Thèmes > 14 - Santé 

 

Abonnement aux communiqués de presse sous forme électronique (PDF) à l’adresse :  

www.news-stat.admin.ch 

 

 

Ce communiqué est conforme aux principes du Code de bonnes pratiques de la statistique 

européenne. Ce dernier définit les bases qui assurent l’indépendance, l’intégrité et la responsabilité 

des services statistiques nationaux et communautaires. Les accès privilégiés sont contrôlés et 

placés sous embargo. 

 

Ce communiqué de presse est publié d’entente avec l’Office fédéral de la santé publique (OFSP). 

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/14/02/04/key/01.html
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/14/02/04/key/01.html
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/14/02/04/key/01.html
mailto:Christoph.Junker@bfs.admin.ch
mailto:kom@bfs.admin.ch
mailto:order@bfs.admin.ch
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/14.html
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/dienstleistungen/newsl/anmeldung.html
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